
SMIGIBA
COMPTE RENDU DU COMITE SYNDICAL 

Le jeudi 28 janvier 2010

Présents: BOIVIN Jean-Pierre; GELPY Josiane; MATHIEU Bernard ; MOULLET Albert ; MONTET Brigitte; BLANCHARD 
Jean Marie; CHAUTANT Maurice; BILHET Claude; REYNAUD Christian; DURAND Marie France; AUBERT Jean Paul; 
VASELI Max; ROBERT Daniel; MICHEL Marc;  TEMPLIER Jean Pierre; LOISELEUX Gilles.

ABSENTS EXCUSÉS  : GAST JEAN CLAUDE; RIGAUD SERGE; SCHIAZZA PIERRE; MORHET RICHAUD PATRICIA

ORDRE DU JOUR:  

1. Validation du compte rendu du précédent comité syndical,
2. Débat d'orientation budgétaire,
3. Actions du contrat de rivière : état d'avancement et actions à engager,
4. Approbation du compte administratif et compte de gestion,
5. Ouverture d'une ligne de trésorerie de 100 000 €,
6. Remplacement de Carolyne VASSAS sur une durée de 5 mois pendant son congé maternité,
7. Reconduction du marché à bon de commande pour le programme de sensibilisation des scolaires dans la vallée 

du Buëch,
8. Dépôt  de la  Déclaration  d'Intérêt  Général  pour  les  travaux  de  restauration  de la  végétation  sur  les  bassins 

versants du Petit Buëch et du Buëch Aval,
9. Signature d'une convention avec la mairie de Saint Julien en Beauchêne pour la mise à disposition des locaux et 

du copieur-couleur au chargé de mission Natura 2000 « Dévoluy, Durbon, Charance, Champsaur »,
10. Signature d'une convention avec la Fédération de Pêche pour  la  prise  en charge de l'auto-financement  des 

travaux de restauration piscicole des adoux sur le Grand Buëch,
11. Intervention de Bernard MATHIEU pour le dossier de maîtrise d'œuvre pour la station d'épuration,
12. Questions diverses.

1 APPROBATION DU PRÉCÉDENT COMPTE RENDU

Le compte rendu du précédent comité syndical est approuvé à l'unanimité.

2 DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE

Avant la présentation du débat d'orientation budgétaire, Joëlle NOGUER présente le bilan des actions réalisées en 2009 
dans l'ordre des actions du contrat de rivière. 

– Action B1.1: Restauration de la végétation du Grand Buëch: le bilan est positif. Les communes et les propriétaires 
riverains sont satisfaits du travail réalisé.

– Action B1.2: Etude de franchissabilité du seuil des Savoyons: l'étude a été confiée au bureau d'étude STUCKY. 
Cette étude sera finalisée dans le premier trimestre 2010. Les financeurs suivent ce projet à 80 %. Le SMIGIBA 
n'a pas souhaité prendre la maîtrise d'ouvrage des travaux.

– Action  B1.6:  Travaux  de  restauration  piscicole  des  adoux:  les  travaux  sont  prévus  au  printemps  et 
l'autofinancement  sera pris  en charge  par  la  Fédération de  Pêche et  non le  SMIGIBA.  C'est  une opération 
« blanche » pour le syndicat.

– Action B1.8: Actions de lutte contre les espèces invasives. Des réunions de sensibilisation des communes ont eu 
lieu et devraient se poursuivre. Une campagne test d'éradication de cette plante invasive devrait se dérouler au 
cours du mois de février ou mars 2010. Le coût total estimé lors de l'étude de stratégie de lutte contre la Renouée 
par le bureau d'études CCEAu est de 120000 €, alors qu'un budget de 60000 € avait été prévu au contrat de 
rivière. Les discussions en cours avec les communes vont permettre de monter un plan de financement pour ces 
actions, il est à noter que les financeurs subventionneront à hauteur de 80 %.
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– Action B2.2: Diagnostic des digues: une réunion sera prochainement planifiée pour les communes qui possèdent 
des digues de classe C et qui doivent réaliser le diagnostic des digues. Certaines communes ont déjà délibéré 
pour un groupement de commande. A l'occasion de cette réunion, les modalités du groupement de commande 
seront définies ainsi que le choix du coordonnateur et la validation du cahier des charges rédigé par le SMIGIBA. 
Au niveau financier, l'Etat semble se désengager, un nouveau courrier sera rédigé pour le préfet afin d'exprimer le 
mécontentement des communes concernées par le diagnostic des digues.

– Action B3.2: Installation d'un réseau de mesure du débit: les stations automatisées et échelles ont été implantées 
en aout  et  septembre 2009.  Les installations n'ont  toujours pas été réceptionnées.  Une inauguration de ces 
station sera réalisée avec les partenaires financiers, la préfecture... dès réception des travaux.

– Action B3.3: Finalisation de l'étude Ressource en Eau.
– Action C2.2:  Réalisation d'outils  d'information pour grand public.  Le site internet  est  opérationnel et  le  5ème 

numéro du bulletin « Au fil du Buëch » sera prochainement distribué à tous les habitants e la vallée. Certaines 
communes se proposent de distribuer ce journal et seront prévenues pour la distribution du prochain numéro.

– Action C2.5: Programme de sensibilisation des scolaires: intervention de Gap Sciences Animation et de la Maison 
de la Nature dans les écoles de Veynes, Montmaur et Aspres.

En dehors du contrat de rivière, le syndicat s'est porté dans la mesure du possible assistant à maitre d'ouvrage, a suivi les 
études et les travaux qui se sont déroulés dans le Buëch ou ses affluents et a modifié ses statuts.
Albert MOULLET est très mécontent de l'ouvrage effectué par le CG05 sur la commune de Châteauneuf de Chabre 
(protection de berge sur 250 m en amont de la confluence avec la Méouge) et précise que le SMIGIBA devrait avoir son 
mot à dire concernant les réglementations liées au prélèvement de graviers notamment. Il est rappelé que ces lois sont 
étatiques et que seuls les élus peuvent tenter de faire réformer les lois.

Débat d'orientation budgétaire 2010 :
Il est obligatoire pour les collectivités de notre taille et est préalable à l'élaboration du budget.

– Fonctionnement:
Charges fixes: ce sont les postes de chargés de mission

– Investissement
Les actions du contrat prévues en 2009 seront rattrapées en 2010, notamment la fiche B1.1.

Participations provisoires des communautés de communes:

Les élus ont voté à l'unanimité l'engagement des actions du contrat de rivière prévues pour l'année 2010.

3 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION

Le Président présente le compte administratif en faisant le point sur la balance générale.

Au niveau des investissements, il constate un excédent de 56 008,98 €. En effet, le budget 2009 fait apparaître un total de 
1 022 025,15 € du côté des dépenses et 1 078 034,13 € du côté des recettes. En ce qui concerne le fonctionnement; le 
budget 2009 fait apparaître un total de 269 357,37 € au niveau des dépenses et 256 135,48 € au niveau des recettes soit 
un déficit de fonctionnement de 13 222,19 €.

Mademoiselle BELLET Aurélie détaille les deux sections par chapitre et explique que le déficit de fonctionnement est dû  
à la subvention de l'agence de l'eau concernant les postes « chargé de mission » qui sera versée en 2010 alors qu'elle 
était prévue au budget 2009.

SMIGIBA Comité syndical du 28 janvier 2010  page 2/3

CC Dévoluy CC Ribiers CC Serrois CC Laragnais CC Baronnies
Rappel 2008 589 €

Rappel 2009

2010

1 670 € 6 288 € 13 528 € 4 035 €

1 280 € 9 285 € 22 293 € 28 464 € 20 105 €

1 076 € 3 047 € 22 588 € 35 689 € 13 563 €

CC2B CCHB CC DIOIS SOMMECC Sisteron
11 920 € 26 052 € 15 238 € 6 730 € 86 050 €

31 260 € 19 793 € 18 980 € 5 414 € 156 874 €

33 754 € 25 609 € 27 810 € 4 967 € 168 103 €



Le Président ne prenant pas part au vote, le comité syndical adopte le compte administratif et le compte de gestion à 
l'unanimité.

4 OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE

Un prêt de 125 000 € vient d'être contracté sur 2 ans auprès de la caisse d'épargne afin de régler les factures des travaux 
B1.1 (230 000 € au total) et en attente des subventions des partenaires financiers et de la récupération de la TVA.

Une ligne de trésorerie de 100 000 € est nécessaire pour pouvoir couvrir l'ensemble de ces factures et avoir un peu plus 
de souplesse que le prêt qui une fois remboursé ne peut plus être débloqué.

Le SMIGIBA va rencontrer les mêmes problèmes lors de la réalisation des travaux B1.1 sur les autres bassins versants.

Le comité syndical vote à l'unanimité l'ouverture d'une ligne de trésorerie.

5 REMPLACEMENT DE CAROLYNE VASSAS PENDANT SON CONGÉ MATERNITÉ

Le remplacement de Carolyne VASSAS se fera sur une durée de 5 mois à compter du 1er mars 2010. L'offre d'emploi a 
été publiée sur plusieurs sites internet, notamment celui du SMIGIBA. Actuellement 72 CV ont été reçus. L'entretien des 
candidats pré-sélectionnés se déroulera toute la journée du lundi 8 février 2010 en présence de Jean-Pierre  BOIVIN, 
Maurice CHAUTANT et Bernard MATHIEU. 

Le comité syndical approuve à l'unanimité le remplacement de Carolyne VASSAS.

6 DÉPÔT DE LA DIG POUR LES TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA VÉGÉTATION SUR 
LE PETIT BUËCH ET LE BUËCH AVAL

Le comité syndical approuve à l'unanimité le dépôt de la Déclaration d'Intérêt Général pour les travaux de restauration de 
la végétation sur le Petit Buëch et le Buëch Aval. La DIG est actuellement en cours de finalisation.

7 CONVENTION  AVEC  LA  MAIRIE  DE  ST  JULIEN  EN  BEAUCHÈNE  POUR  LA  MISE  À 
DISPOSITION DES LOCAUX ET DU COPIEUR COULEUR

Le comité syndical approuve à l'unanimité la convention permettant Eric HUSTACHE, chargé de mission Natura 2000 
Dévoluy,  Durbon,  Charance et  Champsaur d'exercer  son travail  dans les locaux du SMIGIBA et  d'utiliser  le copieur 
couleur du SMIGIBA.

8  CONVENTION AVEC LA FDAAPPMA POUR LES TRAVAUX SUR LES ADOUX

Il s'agit d'établir une convention avec la FDAAPPMA qui assure l'autofinancement des travaux de restauration piscicole 
des adoux. Le comité syndical approuve à l'unanimité cette convention.

9 INTERVENTION DE BERNARD MATHIEU: STATION D'ÉPURATION DE SERRES

Bernard MATHIEU présente aux élus la démarche adoptée et le planning pour le recrutement d'un maitre d'œuvre dans le 
cadre du projet de STEP de la commune de Serres. Succinctement, le projet a débuté en 2007 après la validation du 
schéma directeur d'assainissement précisant la capacité de la future station d'épuration. La parution de la mission de 
maîtrise d'œuvre date de janvier 2008. Les plis ont été réceptionnés le 14 février 2008 et la CAO s'est réunie le jour-
même et la signature du groupement retenu date du 14 mars 2008. Il y a eu 12 candidatures et le groupement retenu est 
composé entre autre d'IRH et Terralice. Le marché s'est élevé à 75 000 € environ et le prix de la prestation était dans la 
moyenne des autres candidatures. En octobre 2008, s'est déroulé la consultation des entreprises pour les travaux et les 
offres ont été remises fin janvier 2009. Le permis de construire a été obtenu en mai/juin 2009 et les travaux ont débuté en 
juillet 2009 et devraient se terminer mi-2010.

10 QUESTIONS DIVERSES

Un comité de rivière est fixé le 23 février à 14h30 à Eyguians.

A 19h20, l'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
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